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Chère étudiante,

Cher étudiant,

Vous n’êtes pas sans savoir que le Gouvernement Luxembourgeois a entrepris une réforme de son enseignement obligatoire. Les textes de lois relatifs à cette réforme ont été adoptés par le Parlement du Grand-Duché de Luxembourg le 6 février 2009 et publiés dans le Mémorial (journal officiel) en date du 16 février 2009, pour être d’application à la rentrée scolaire 2009/2010. «

L’article 6 de la « loi concernant le personnel de l’enseignement fondamental (précoce, préscolaire et primaire organisé en 4 cycles ) » précise dorénavant que pour être nommé à la fonction d’instituteur il faut être habilité à enseigner dans les quatre cycles et être détenteur, entre autre, d’un diplôme étranger d’études supérieures préparant à la profession d’instituteur.

Les formations actuellement organisées en Communauté Française de Belgique vous donnent accès au titre d’instituteur préscolaire ou primaire en un cycle de 3 ans (bachelier professionnalisant) ; être titulaire d’un de ces titres permet de remplir la deuxième condition mais pas la première.

Conscient de cette problématique que va créer la mise en œuvre de cette réforme, le Ministère Luxembourgeois de l’Education a prévu une période transitoire pendant laquelle être titulaire du seul titre d’instituteur préscolaire ou primaire sera encore suffisant pour présenter le concours de recrutement. Cette période est de 3 ans à dater de la mise en application de la loi concernant le personnel de l’enseignement ; les étudiant(e)s qui débuteront un cycle de 3 ans à la rentrée 2009, sans échouer dans aucune année, bénéficieront toujours de cette mesure transitoire (voir pages 4, 5, 6, 7 et 8 dans la revue : http://www.sne.lu/sne/iecolevie/ebul/ebul0901

 HYPERLINK "http://www.sne.lu/sne/iecolevie/bull/ebul0901"
 )

Pour l’avenir, le département pédagogique de la Haute Ecole Robert Schuman va prévoir des formations en un an permettant d’obtenir la double habilitation « préscolaire/primaire » et accessibles aux titulaires d’un diplôme d’instituteur préscolaire ou primaire obtenu dans une école en CFWB ; l’organisation effective de ces formations sera évidemment tributaire du nombre de candidat(e)s, ceci afin de disposer des moyens pour proposer des activités d’enseignement adaptées et dédiées uniquement à ce type de formations en 1 an.
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